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EGALISE 

ASSEMBLEE GENERALE DU 30 JANVIER 2026 

 

Le président souhaite la bienvenue à toutes et à tous, et demande la validation du compte rendu de la 
réunion du 26 septembre, ce qui lui est accordé à l’unanimité. 

Il remercie Frank de sa présence. 

Merci également, pour sa présence, à Nathalie Gouzon, rencontrée lors du concert à l’Espace Noriac et 

qui souhaite mieux connaitre EGALISE et ses actions 

Afin d’éviter toute redondance, le bilan moral ne reprendra pas l’ensemble des événements de l’année, 
ceux-ci ayant déjà fait l’objet de deux réunions l’an passé et de comptes rendus détaillés. L’accent sera 
mis plus particulièrement sur les trois derniers mois. 

 

----------------------------------- 

I. RAPPORT MORAL (Serge) 

 

1 Actualités des derniers mois 

 

 EN GAMBIE 

 

a. Microcrédits 

 

 Concernant les anciens microcrédits accordés aux éleveurs de moutons, trois crédits sont encore 

en cours pour un montant total de 2 500 €, dont 900 € restent dus. 

 En 2025, trois nouveaux microcrédits ont été attribués, toujours sur une durée de 5 ans sans 
intérêts : 

 500 € pour un four destiné au séchage des poissons afin de permettre leur 
conservation et leur vente sur le marché. Deux fours ont été construits en octobre. 

 2 000 € ont été attribués à un éleveur de moutons pour l’agrandissement de son 
exploitation. 
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 4 000 € pour la création d’une entreprise de taxis (1750 € financés par EGALISE et     
2 250 € financés par trois membres de l’association). Le véhicule a été acheté le 28 janvier, 
il s’agit d’un espace de marque Toyota (voir photo en PJ). 

 
b. Matériel médical 

Du matériel médical a été déposé en 2022 à Brikama (couveuse, échographe, lampes chauffantes. 
En 2023 nous avons rencontré des difficultés pour les retrouver dans cet hôpital. Nous avons alors 
interrogé les responsables de l’administration et Monsieur le Ministre de la Santé gambien 
(courrier adressé le 04/11/2025). Nous restons dans l’attente de réponses. 

 

 EN FRANCE 

 

a. Collectes 

 Matériel ophtalmologique 
Médico-LIONS nous a remis du matériel de dépistage et de correction des troubles de la vue. 
Il s’agit de matériel quasi neuf, conçu par Essilor. 

 Mobilier scolaire des collèges 
Trente-cinq courriers ont été adressés par voie postale à l’ensemble des collèges de la 
Haute-Vienne, accompagnés d’un courrier de sollicitation cosigné par nos deux conseillers 
départementaux. À ce jour, seul le collège de Saint-Mathieu a répondu, nous proposant le 
matériel suivant : 

 42 chaises 

 6 bureaux 

 36 tables 

 7 écrans d’ordinateur 

 1 carton de cartables neufs 

Ce mobilier scolaire a été transporté le lundi 26 janvier dans la bergerie du Dorat par Pierre, 
Patrick, Pierre-Charles, Marc, Claude et Serge, à l’aide d’un véhicule plateau de la mairie et de 
la remorque de Pierre. 

Un courriel de relance sera adressé aux 34 collèges n’ayant pas répondu. 

Une démarche similaire sera menée auprès de l’ensemble des communes ayant eu ou ayant 
encore une école primaire dans le nord du département. 

 Fournitures scolaires (papeterie) 
Il s’agit d’une très importante quantité de fournitures scolaires neuves (cahiers, intercalaires, 
stylos, cartables, etc.). Le détail sera communiqué ultérieurement. Cette opportunité nous a 
été apportée par Alain Petit. La valeur grossiste estimée HT est de 19 000 €. Tout ceci a été 
amené de Poitiers par Patrick et Christian avec le véhicule d’Alain. Le lot est stocké dans le 
garage de Jean-Marc. 
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 Matériel médical récupéré par Pierre et Serge,  
Nous avons récupéré le 12 janvier : une table d’examen électrique, deux pèse-bébés, 

une chaise de pesée pour adulte et une lampe d’examen auprès de médecins partant à la 
retraite et de l’AREHA 

 

 Équipement divers 
Marie -Thérèse a récupéré trois cartons de casquettes auprès d’ECOGEM. 

 

 Vente de chocolats de Noël 
Merci à toutes celles et ceux qui ont participé à cette action. Ginette, Nicole et Serge se 

sont chargés de la collecte des commandes, de la réception des chocolats et de leur répartition. 
Patrick communiquera ultérieurement le montant de la recette. 

 

b. Manifestations 

 Marchés de Noël de Bellac et du Dorat 
Tenus par Claudine, Nicole, Arlette, Ginette, Patrick, Pierre et Serge. Des objets artisanaux et 
des crêpes ont été vendus. Plusieurs dons ont également été reçus. Patrick indiquera le 
montant de la recette. 

 

 Projection Jean Rouch 

La fréquentation a été faible, neuf personnes le vendredi soir pour accueillir les 
intervenants et seize spectateurs à la salle du Dorat. Serge reconnaît sa part de responsabilité 
dans le choix du sujet, de la date, de l’information et du lieu. Néanmoins, ce fut un réel plaisir 
de recevoir à nouveau Jean-Dominique et pour la première fois, Sadibou. Tous deux ont 
assuré des commentaires de grande qualité, permettant une meilleure compréhension du 
sujet. Il est à souligner qu’ils sont intervenus bénévolement et ont pris en charge leurs 
déplacements. 

 

Jean-Dominique Penel est l’auteur d’une vingtaine de livres de témoignages, de littérature 
et de poésie que l’on retrouve sur le site de la Fnac ( https://www.fnac.com/ia40324/Jean-
Dominique-Penel ) dont Le Passage de la Croisière Noire au Niger pour lequel il est intervenu 
l’année dernière lors de la projection du film La Croisière Noire. 

 

 Concert Hymnus Humani : organisé au profit de la Gambie par EGALISE et le LIONS 
Club 

Concert en deux parties : Hymnus Humani, puis le groupe de métal Day After Day. 51 
personnes étaient présentes, majoritairement attirées par les groupes musicaux ainsi que par 
la présence de Miss Limousin et de ses deux dauphines. Le groupe de Franck a revisité des 
grands standards de musique de rock et de Michel Berger. Dix membres représentaient nos 
deux associations. Un verre de l’amitié, offert par le LIONS Club et EGALISE a permis des 
échanges, au cours desquels des personnes ont manifesté leur intérêt pour l’association. 

 

675 € ont été collectés. 150 € ont servi à couvrir les frais de SACEM ; le solde a été partagé 
entre les deux associations partenaires. 

c. Formations et recherche de financements 

Nicole et Serge ont participé aux sessions de formation organisées par le CDOS dans les locaux 
de CHEOPS à Limoges les 14 et 21 janvier, consacrées aux possibilités de financement public et 
privé des associations. 

https://www.fnac.com/ia40324/Jean-Dominique-Penel
https://www.fnac.com/ia40324/Jean-Dominique-Penel
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Nous avons principalement retenu que : 

 Les aides publiques présentées ne concernaient pas les actions internationales. 

 Concernant les aides privées, il apparaît nécessaire de faire confirmer notre statut d’« 
association d’intérêt général », la dernière demande datant de 2005. Les conséquences fiscales 
pour nous et nos mécènes sont très importantes.  

 Il est essentiel de distinguer le mécénat du parrainage. Le mécénat correspond à un don sans 
contrepartie pour le mécène, tandis que le parrainage implique une compensation, comme par 
exemple une visibilité publicitaire. Ces deux formes de soutien entraînent également des 
conséquences fiscales très différentes pour les donateurs 

 La cotisation annuelle de 20 € ne serait pas déductible fiscalement, information à vérifier auprès 
de l’administration fiscale. 

 Des fondations soutiennent les associations selon des thématiques spécifiques (sport, écologie, 
arts, humanitaire, etc.). Le groupe Legrand disposant d’une fondation, un dossier pourrait être 
constitué pour l’installation de dispositifs de protection contre les variations d’intensité 
électrique au lycée de Serrekunda. 

 

2 Actions à venir 

.a Collectes 

 CHU : Nous avions, ces dernières années une aide matérielle importante mais informelle grâce 
à un contact amical avec deux membres de l’équipe du service biomédical (service assurant la 
gestion du matériel et son entretien). Malheureusement depuis deux ans, nous n’avions plus de 
retour. Pierre s’est chargé de prendre rendez-vous avec le chef de ce service, la rencontre a eu 
lieu le 16/12. L’accueil a été chaleureux et productif. Une convention va être signée entre 
EGALISE et le CHU qui institutionnalisera ce partenariat. 

A l’issue de la réunion, le service biomédical propose : 

 Plusieurs couveuses, 

 Du matériel d’échographie (musculaire, vasculaire, abdominal), 

 Chaque année, le CHU de Limoges renouvelle l’un de ses échographes obstétricaux en 
négociant son achat avec la reprise de l’ancien appareil. Selon le montant proposé pour cette 
reprise, nous pourrions envisager de racheter l’échographe remplacé. 

 Une table chirurgicale, 

 Du matériel de monitoring, 

 Quatre unités d’hémodialyse. Actuellement, une seule unité d’hémodialyse existe à 
Banjul. La partie est du pays en est dépourvue, ce qui rend les déplacements réguliers 
impossibles. Ce projet avait déjà été évoqué avec Madame Barrow en 2019 et 2020, mais le 
matériel nécessaire nous faisait défaut à l’époque. 

Ce projet de création d’une unité d’hémodialyse pose plusieurs questions : 

 Les compétences médicales et infirmières concernant l’hémodialyse sont-elles 
suffisantes pour assurer la prise en charge de cette spécialité ? 

 Un système performant de purification de l’eau est-il en place ou envisageable ? 

 Existe-t-il sur place un laboratoire d’analyses fiable ? 
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 Quelle serait la prise en charge financière des matières consommables ? 

Un courrier a été adressé à Madame Barrow et à Monsieur Samateh en décembre. Sans 
réponse à ce jour, Serge prévoit un déplacement en Gambie en février (du 16 au 23) afin de 
tenter de les rencontrer. Il sera accompagné par Pierre. Une demande de rendez-vous leur a 
été adressée appuyée par Mamadou et par l’Ambassadeur de Gambie en France.  

  Le centre des impôts de Limoges par l’intermédiaire de la Sous-préfecture de Bellac, nous a 
proposé un ensemble de mobilier de bureau d’excellente qualité. Pierre s’est rendu sur place et 
s’est déclaré intéressé. 

 Maison des associations : une soixantaine de tables et de chaises pour l’enseignement primaire 
est disponible, après accord de la mairie de Bellac, il faudra fixer une date pour l’enlèvement du 
matériel 

 Université de Limoges : un important lot de livres et de revues appartenant au Professeur 
Grassin avait été remis à EGALISE il y a deux ans. Lors du passage de Sadibou, ces documents lui 
ont été présentés, il estime qu’ils intéresseront l’université de Banjul et l’Alliance Française. La 
totalité sera donc chargée dans le prochain container. Un courrier a été adressé à J.M Grassin 
pour obtenir son accord. 

(Le container se remplit progressivement, il sera bientôt complet). 

.b Manifestations 

 Soirée EGALISE 

Prévue le 28 mars, avec l’orchestre Hymnus Humani. Les membres sont invités à réserver la 
date et à convier leurs proches. Réflexion à mener sur le menu (entrée : Harira ? – plat : poulet 
?). Une réunion le vendredi 6 mars à 19 heures 30, sera entièrement dédiée à la préparation de 
cette soirée. Vous trouverez en pièce jointe et à la Maison de Santé des invitations. 

 Manifestations proposées par Hymnus Humani  
Franck propose à Egalise de participer à une soirée sur le Togo à Couzeix, le dimanche 6 
septembre (possibilité de disposer d’un stand pour faire connaître notre association). 

D’autre part, nous pourrions également disposer d’un stand lors d’un concert Place de la 
République à Limoges. 

Il serait également pertinent d’insérer un encart présentant notre association dans le fascicule 
publicitaire de la ville de Limoges. 

Une ou deux séances de musicothérapie au bénéfice de notre association, la date est fixée le 9 
avril après midi dans la salle Jean Blanzat. Le prix de la séance sera de 20€. Pour une bonne 
organisation les personnes intéressées voudront bien remplir le document que vous trouverez 
en PJ et me l’adresser.  

Pour conclure ce paragraphe, il convient de souligner l’apport inestimable de ce groupe musical 
et de son chef à notre association. Leur contribution se distingue par leur talent, leur 
bienveillance, leur bonne humeur et leur générosité. Un immense merci à toutes et à tous. 
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 Concours des Jeunes Plumes Bilingues 

Le contact est pris avec la proviseure du lycée Jean Giraudoux afin de poursuivre cette action et 
proposer son extension au LEP Martin Nadaud. De son côté, Sadibou organise le concours en 
Gambie. 
 

 Projet Jean-Dominique Pénel 
JD est en cours de recherches auprès des archives départementales dans le but de réaliser une 
vidéo retraçant la vie de Bellac à travers les grandes périodes de l’histoire de notre pays et de 
notre ville. La projection serait publique. 

 Projection de la Croisière noire  
Une nouvelle séance sera organisée par Christine à la BFM de Limoges (salle en sous-sol). Elle se 
déroulera le 13 juin à 18 heures 30. Nous solliciterons la possibilité d’organiser une exposition 
sur la Gambie et notre association dans le hall de la BFM. 

c. Communication 

 Réalisation d’une plaquette publicitaire 

La réalisation d’un document présentant les objectifs, les moyens et les actions de l’association 
et qui comporterait des encarts publicitaires est en cours de réflexion. La diffusion serait 
gratuite et se ferait à Bellac, Le Dorat, Magnac, Mézières et dans les bourgs rattachés.  

Il s’agit d’un projet susceptible de générer des fonds grâce à la publicité, mais qui nécessiterait 
l’implication de tous 

 Reformulation de notre dossier de présentation de l’association 

Le document qui vous a été adressé a été validé et, en retour, plusieurs corrections y ont été 
apportées. Comme vous le constaterez, cette rétrospective fait apparaître des chiffres 
impressionnants, notamment la valeur totale du matériel expédié au cours des dix dernières 
années, qui s’élève à 826 998 (voir PJ). 

 

 Statut d’ONG ou d’Association de Solidarité Internationale (ASI) 
Pauline estime que l’association pourrait prétendre au statut d’ONG ou d’ASI. Ce statut 
permettrait d’améliorer l’accès aux aides financières, de faciliter nos démarches et de renforcer 
notre reconnaissance. Une réflexion est en cours et elle propose d’engager les premières 
démarches. 
 

 Site internet 
La question d’une mise à jour du site d’EGALISE a été soulevée. Les membres référents sur ces 
sujets (Michel, Marie et Adrien) estiment que l’achat d’un nom de domaine apporterait peu de 
valeur ajoutée, hormis une meilleure visibilité dans les recherches en ligne. Ils jugent en 
revanche préférable de renforcer notre présence sur les réseaux sociaux, notamment par des 
publications régulières sur Facebook, associées à Instagram. La gestion de cette communication 
leur sera donc confiée. 

 On décide d’investir dans la commande d’un kakémono (coût estimé entre 50 et 70 €) pour 
une meilleure visibilité dans les manifestations 
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.d Informations diverses 

 Prochaine mission envisagée fin 2026 
 
 Association gambienne : Fondation Old Hands Manko (OHM) une ONG Gambienne 
présentée par Sadibou a exprimé le désir de nous rencontrer. Un rendez-vous a été pris en 
février.   
( https://www.linkedin.com/posts/sarja-richards-jatta-5b482240_ohmfoundation-
oldhandsmanko-ngo-activity-7358319840886984704-6IJ6 ) 

 Appel : nous recherchons pour compléter le matériel informatique remis aux écoles 
gambiennes des souris, des claviers et des écrans dont vous n’auriez plus l’usage. 

 Le local municipal d’EGALISE situé route de Curzon dont l’usage avait évoqué par la 
mairie de Bellac ne nous sera finalement pas été attribué 

-------------------------------------------- 

 

II. RAPPORT FINANCIER (Patrick Jallet) 

Produits d’exploitation : Au cours de cette année, dans les actions les plus marquantes, le repas 
annuel, avec son résultat de 998,62 €, la vente de chocolats 508,79, des ventes de produits 502,50 
€, la subvention municipale 1000,00 €, des cotisations et adhésions 1850,00 €, mais surtout des 
dons 5700,00 €, des produits financiers 446,08. Remboursements de microcrédits 438,50 euros. 

Soit des produits d’exploitation et financiers de 11444,49 €. 
 

Les charges d’exploitation : achats pour les réunions périodiques 122,62 €, du petit matériel pour 
la remise en état des fournitures expédiées et la confection d’emballages pour les couveuses 
134,68€, abonnement au logiciel des gestion 377,00 €, la prime d’assurance 165,28 €, les droits 
sur le film Jean Rouche 235,00 €, des fournitures de bureau et matériel publicitaire 151,55 €, 
récompenses et cadeaux 555,40€, le transport du container 7015,61€, frais de mission en Gambie 
308,50 €, remboursement frais de carburant des collectes 126,35 €, frais postaux 50,04 €, des 
frais bancaires 98,91 €, des charges exceptionnelles 180,00 €. 

 
Soit un total de charges d’exploitation et financières de : 9520,94 €. 
 
Des immobilisations financières (microcrédits 2025) 6500,00 € 
 
 
Repas : Inscriptions repas : 2600,00 + recette buvette 466,50 + tombola 623,00 (3689,50) 
Ventes : ventres produits artisanaux : 385,00 + marchés noël : 173,50 + ventes vide grenier : 

90,00 (648,50) 
Opération « chocolats » : 2019,60 
Subvention commune : 1000,00 
Dons : 4795,00 (Lions 800,00) 
Dons et collecte divers : 535,00 + musicothérapie 220,00 + Lions Jeunes plumes 150,00 

(905,00) 
Cotisation & adhésions : adhésions 60,00 + cotisations1790,00 (1850,00) 

https://www.linkedin.com/posts/sarja-richards-jatta-5b482240_ohmfoundation-oldhandsmanko-ngo-activity-7358319840886984704-6IJ6
https://www.linkedin.com/posts/sarja-richards-jatta-5b482240_ohmfoundation-oldhandsmanko-ngo-activity-7358319840886984704-6IJ6
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Produits financiers : intérêts livret 398,08 + rétrocession sur frais gestion compte 48,00 
(446,08) 

Remboursements de créances (microcrédits) 438,50 € 
 
Achats réunions périodiques : 122,62 
Achats repas annuel : décos :139,38 + marchandises 1246,60 + tombola 169,90 + animation 

500,00 +location matériel 145,00 + pourboires 490,00 (cuisinière 250,00 + plongeurs 240,00) 
(2690,88) 

Achats chocolats1510,81 
Petit matériel : peinture & bois134,68 
Fournitures bureau : toner & papier 67,55 
Achats produits artisanaux : 146,00 
Abonnement logiciel : 377,00 
Prime d’assurance : 165,28 
Rémunérations d’intermédiaires : droit film Jean Rouch : 235,00 
Publicité : réalisation étiquettes « EGALISE » 84,00 
Récompenses & cadeaux : jeunes plumes 450,00 + cadeaux intervenants Français (M. 

Colombeau 45,90 + Réalisateur film soirée J. Rouch 50,00) & Gambiens (Achat bureau 100,00 + 
vêtements féminins Galeries Lafayette 59,50) 405,40 (705,40) 

Transport container : 7015,61 
Frais de collecte : carburant 126,35 
Frais de mission en Gambie : 308,50 
Frais postaux : 50,04 
Frais bancaires : 98,9 
 

 

-------------------------------------- 

 

 

III. ASSEMBLEE GENERALE (René Longeville)  
 

 

 

 René demande à l’assemblée si elle valide le rapport moral, ne constatant ni opposition ou 
abstention il est validé à l’unanimité 

 

 René demande à l’assemblée si elle valide le rapport financier, ne constatant ni opposition 
ou abstention il est validé à l’unanimité 

 

 Election des membres du conseil d’administration :  
En l’absence de nouvelle candidature ni démissions tous les membres sortants sont rééligibles. 
Aucun d’entre eux n’ayant fait part de son désir de retrait, ils sont donc à nouveau candidats. Ils 
sont réélus à l’unanimité. 

 
 Jean-Paul BONNEFOUS 
 Pierre CARRON de la MORINAIS 
 Marie-France CHARREYRON 
 Jacques CHARREYRON 
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 Véronique CHEVALIER 
 Philippe DODINET 
 Blaise ESCALONA 
 Michel LAJOUX 
 René LONGEVILLE 
 Pierre-Charles MOREAU 
 Alain RATIER 
 Nicole SEGURA 
 Serge THEVENOT 
 Marie-Christiane VIGIER 

 
René évoque les décès de Michel Martinez, membre du conseil d’administration, et 
de René Batisoldi. Tous deux étaient des amis et des membres très actifs de 
l’association. Nous gardons une pensée émue pour l’un et l’autre, leur disparition 
laisse un grand vide. 

 
 Election du bureau après la réélection du Conseil d’administration, ses membres 

procèdent au renouvellement du Bureau. 
Aucun des sortants n’ayant souhaité se retirer, 
Aucune candidature nouvelle n’ayant été enregistrée, 
Tous les membres du Bureau sont reconduits à l’unanimité dans leurs mêmes 
fonctions. 
 

 Président : Dr Serge THEVENOT 
 Vice-Présidents : Mr Pierre CARRON de la MORINAIS 
 Mr René LONGEVILLE 
 Dr Jacques CHARREYRON 
 Secrétaire : Mme Nicole SEGURA 
 Adjoint : Mme Marie-France CHARREYRON 
 Trésorier : Mr Patrick JALLET 
 Adjoint : Mr Michel LAJOUX 

 

 

                              Nicole SEGURA                                                                         Serge THEVENOT 

                                Secrétaire                                                                                                    Président 
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